
Méritons-nous un salaire juste
 ou juste un salaire ?

Compte rendu de la 1ère réunion des N.A.O. du 08 février 2024

La première réunion de N.A.O. s’est déroulée le jeudi  08 février 2024. Ce fut l’occasion pour les 
organisations syndicales représentatives et la Direction des Ressources Humaines d’exposer les 
di� érents arguments et revendications concernant l’augmentation des salaires dans notre entreprise. 

Les revendications de la 
CGT

Augmentation de salaire de 10 %.
• 8 % d’augmentation générale.
• 2 % d’augmentation individuelle.

Prime de vacances de 1 600 €.

Application de l’échelle mobile des 
salaires.

Une Prime de Partage de la Valeur de 1 000 € 
minimum.

Nous voulons vivre dignement des fruits de notre travail !
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Pour vivre dignement des fruits de notre travail, la 
CGT a revendiqué une enveloppe d’augmentation 
de salaire de 10 %, répartie de la manière suivante :

• 8 % d’augmentation générale,� 
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• 2 % d’augmentation individuelle,� 
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L’application de l’échelle mobile des salaires,
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Les propositions de 
la D.R.H.

Augmentation générale de 3 %.

Augmentation individuelle de 0,2 %.

La D.R.H n’est pas fermée au 
versement d’une Prime de Partage 
de la Valeur dont le montant reste à 
défi nir.

Ce n’est jamais le moment pour les salaires !
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La CGT appelle à 2 heures de grève minimum Mardi 13 février 2024 afi n de 

démontrer notre détermination à obtenir un  accord salarial à la hauteur des enjeux. 
Ce mouvement sera aussi l’occasion d’éxiger  des avancées sur la négociation de 

l’accord rémunérations lié à la Convention Collective, notamment pour obtenir 3 
niveaux de cotation par poste de travail et le rétablissement des statuts.

Le contexte économique de SG PAM :
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Avis de la délégation CGT 
La proposition de la D.R.H. est fortement décalée 
par rapport aux revendications des di� érentes 
organisations syndicales et particulièrement 
celles de la CGT.

La proposition de la D.R.H.  permettra à peine de 
couvrir les prévisions d’infl ation sans tenir compte 
de la perte de pouvoir d’achat avérée depuis 2019.

De plus, l’enveloppe d’augmentation individuelle 
à 0,2 % n’est pas à la hauteur des enjeux et ne sera 
pas un outil managérial e�  cace pour répondre à 
notre situation.

Face à une proposition très décalée par rapport 
aux attentes, la CGT estime que l’intervention 
des salariés est indispensable pour obtenir 
des avancées de nature à satisfaire leurs 
revendications.


